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Procès-Verbal des décisions de l’associé unique du 10 octobre 2022 

 

 

Le 10 octobre 2022, à 10h00, 

 

M. Jérémy LELOUTRE, Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 2000 euros, ayant 

son siège social sis 24 rue Arthur Rozier 75019 PARIS, immatriculée au RCS de PARIS sous le 

numéro 891 036 238,  

 

A pris les décisions suivantes :  

- Projet de cession d’actions et agrément du cessionnaire ; 

- Modification des statuts ; 

- Pouvoirs pour formalités. 

 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 

(Projet de cession d’actions et agrément du cessionnaire) 

 

L’associé unique, après avoir pris connaissance du projet de cession d’actions par M. Jérémy 

LELOUTRE, né le 24/05/1996 à PARIS de nationalité française demeurant 78 rue de la Montgolfière 

93160 NOISY-LE-GRAND, projet qui leur a été notifié et a été notifié à la Société, agrée et autorise la 

cession d’un nombre de 1000 actions que l'associé détient au profit de M. Max GIRON, né le 

08/07/1997 à COGNAC, de nationalité française, demeurant 24 rue Arthur Rozier 75019 PARIS, 

qu’elle accueille en qualité de nouvel associé. 

 

L’associé unique déclare agréer ce projet de cession et prend en compte la nouvelle répartition du 

capital social et décide de modifier les statuts en conséquence : 

 

- Jérémy LELOUTRE, détenant 1000 actions en pleine propriété. 

- Max GIRON, détenant 1000 actions en pleine propriété. 

 

 Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  

 

 

 

 

 



DEUXIÈME RÉSOLUTION 

(Modification des statuts) 

 

L’associé unique, compte tenu de la décision précédente, décide de modifier l'article correspondant 

des statuts. 

 

 Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  

 

TROISIÈME RÉSOLUTION 

(Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités) 

 

L’associé unique donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie, ou d’un extrait du présent 

procès-verbal pour effectuer tous dépôts, formalités et publications nécessaires. 

 

L’associé unique donne tous pouvoirs aux salariés de la société LVPRO, SAS au capital de 51 

454,80 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 809 015 407, domiciliée au 15 rue de 

Milan 75009 Paris, de certifier conforme le présent acte aux fins d’effectuer toute formalité auprès du 

Greffe du Tribunal de commerce, du service des impôts des entreprises, de la Chambre de 

commerce ou de la Chambre de métiers, et plus généralement tous les organismes destinataires des 

formalités légales. 

 

 Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est levée à 10h30. 

 

De tout ce qui a été traité ci-avant, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après 

lecture par l’associé unique. 

 

 

Signatures de l’associé unique 

 

 Jérémy LELOUTRE 

f6c9b1 

37ef83 

 

 



2084 

SAS au capital de 2 000 € 

24 Rue Arthur Rozier 

75019 PARIS 

STATUTS MIS A JOUR SUIVANT L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 10 OCTOBRE 2022

CERTIFIES CONFORMES A L'ORIGINAL LE 10 OCTOBRE 2022

Andria FERRARI
Tampon 









ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé: 24 Rue Arthur Rozier- 75019 Paris. 

Il peut être transféré en tout endroit par simple décision du Président de la Société qui est 
autorisé à modifier les statuts en conséquence. 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son immatriculation 
au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

ARTICLE 6 -APPORTS 

Monsieur Jérémy Leloutre a fait apport de la somme de 2.000 euros correspondant à la souscription 
de 2.000 actions d'une valeur nominale de I euro, intégralement libérées sur un compte ouvert à la 
banque Crédit Agricole de Paris Duroc située 80 rue de Sèvres, 75007 Paris, ainsi qu'il résulte du 
certificat établi par l'agence de ladite banque, dépositaire des fonds, sur présentation de l'état de 
souscription certifiée par le président de la Société mentionnant la somme versée par l'associé unique. 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à 2.000 € (deux mille euros), divisé en 2.000 (deux mille) actions de 1 € (un 
euro) de nominal chacune, intégralement libérées et de même catégorie d'action ordinaires réparti de la 
manière suivante :

- Jérémy LELOUTRE, détenant 1000 actions en pleine propriété.

- Max GIRON, détenant 1000 actions en pleine propriété.

Le capital social est augmenté par tous moyens et selon toutes modalités par décision de l'associé 
unique, ou par décision collective des associés, sur rapport du Président de la Société. 

ARTICLE 8 - MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL 

Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti dans les conditions prévues par la loi par une 
décision collective des associés prises dans les conditions de !'Article 17 . 

Les associés peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser dans le délai légal, 
l'augmentation de capital en une ou plusieurs fois, d'en fixer les modalités, d'en constater la réalisation 
et de procéder à la modification corrélative des Statuts. 

En cas d'augmentation par émission d'actions à souscrire en numéraire, un droit de préférence à la 
souscription de ces actions est réservé aux propriétaires des actions existantes au prorata de leur 
participation dans le capital de la Société dans les conditions légales. Toutefois, les associés peuvent 
renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel de souscription. De plus, les associés peuvent 
supprimer le droit préférentiel de souscription, en tout ou partie, par une décision collective des 
associés dans les conditions légales. 

ARTICLE 9 - FORME DES ACTIONS 

Les actions sont nominatives. La propriété des actions résulte de leur inscription au nom du titulaire sur 
les comptes d'associés et sur un registre coté et paraphé, dénommé "registre des mouvements de titres", 
tenus chronologiquement à cet effet par la Société. 

Il peut être émis tout type de valeurs mobilières dans les conditions légales. 
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Le produit net de la liquidation après remboursement aux associés du montant nominal et non amorti 
de leurs actions est réparti entre les associés en proportion de leur participation dans le capital social. 

ARTICLE 25 - CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors de sa liquidation 
soit entre la Société et les associés ou les dirigeants, soit entre les associés eux-mêmes, concernant les 
affaires sociales, l'interprétation ou l'exécution des Statuts seront soumises à la juridiction du Tribunal 
de Commerce compétent. 

ARTICLE 26 - NOMINATION 

Est nommé, pour une durée indéterminée, comme premier Président de la Société 

Monsieur Jérémy Leloutre, de nationalité française, né le 24 mai 1996, demeurant 3 rue Saint Maur 
- 75011, Paris,

Monsieur Jérémy Leloutre accepte lesdites fonctions et déclare qu'il ne fait l'objet d'aucune 
incompatibilité et qu'il satisfait à toutes les conditions requises par la loi et les règlements pour 
l'exercice du mandat de Président. 

ARTICLE 27 - JOUISSANCE DE LA PERSONNALITÉ MORALE, IMMATRICULATION 
AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIÉTÉS 

La Société jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au registre du commerce et 
des sociétés. 

Toutefois, il a été accompli dès avant ce jour, au nom et pour le compte de la Société en formation, les 
actes énoncés dans un état figurant en annexe, indiquant pour chacun d'eux l'engagement qui en 
résulterait pour la Société. Cet état demeurera annexé aux présentes. La signature des présents statuts 
vaudra reprise par la Société des engagements qui seront réputés avoir été souscrits par elle dès 
l'origine, et ce, dès qu'elle aura été immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés. 

Cet état des actes accomplis pour le compte de la Société en formation a été tenu au futur siège à la 
disposition des associés qui ont pu en prendre copie trois jours au moins avant la date des présentes. 

ARTICLE 28 - FRAIS DE CONSTITUTION 

Tous les frais, droits et honoraires des actes relatifs à la constitution de la société, et ceux qui en seraient 
la suite ou la conséquence, seront portés par la société au compte des frais généraux et amortis avant 
toute distribution de bénéfices. 

ARTICLE 29 - PUBLICITÉ - POUVOIRS 

Les formalités de publicité prescrites par la loi et les règlements sont effectuées à la diligence du 
Mis à jour LE DIX OCTOBRE DEUX MILLE VINGT DEUX en quatre ( 4) exemplaires ongmaux 
dont UN pour l'enregistrement, DEUX pour les dépôts légaux et UN pour les archives sociales. 
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